
La sécurité routière 

Les règles de sécurité sont rappelées dans les lois et les règlements. Celles qui assurent la 
sécurité des personnes qui circulent sur la voie publique sont rassemblées dans Le Code de la 
route. 

Ces règles doivent être connues et respectées par tous, quelque soit la manière dont on 
circule (piétons, cyclistes, automobilistes). 

Quand on ne respecte pas le Code de la route, on se met en danger, on met en danger les 
autres et on commet une infraction qui est punie par la loi. 

Ecole de Provenchères et Colroy 
Hagimont K.

Des mots pour comprendre :  

code de la route : ensemble des règles officielles qui régissent la circulation 
 routière 
infraction : violation d’une loi ou d’une règle 
piéton : personne qui circule à pieds 
cycliste : personne qui conduit un véhicule à deux roues sans moteur 
automobiliste : personne qui conduit une automobile 

Leçons d’enseignement moral et civique


